
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2024-603 
DU 27 JUIN 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUE DU BOIS DE L'HUISSERIE ET CHEMIN DE 
MONTGREFFIER (ÉBOULEMENTS DE TALUS) - PROLONGATION

/, • 
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Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles l.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 21/2022 en date du 1er février 2022 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Yoann Château, directeur général adjoint des transitions 
écologiques au quotidien, 

Vu l'arrêté TEAQ 2024 - 567 en date du 19 juin 2024, 

Vu la demande en date du 27 juin 2024, 

Considérant que le risque d'éboulements de talus et de déformation des 
chaussées rue du Bois de !'Huisserie et chemin de Montgreffier nécessite la 
réglementation de la circulation et du stationnement dans les dites voies, 

ARRÊTONS 

L'arrêté TEAQ-2024 en date du 19 juin 2024 est modifié et prolongé comme suit : 

Rue du Bois de ('Huisserie 

Article 1er
Du SAMEDI 29 JUIN 2024 au VENDREDI 06 SEPTEMBRE 2024, la circulation 
des véhicules est interdite rue du Bois de !'Huisserie, dans la section comprise 
entre le chemin de Montgreffier et le chemin de la Pignerie d' Avesnières. 

Une déviation est mise en place par la rue Francis Lévesque et le rue du Bas des 
Bois. 

Article 2 
L'accès de la MFR Laval la Pignerie s'effectue par la rue du Bas des Bois. 

Article 3 
Le stationnement est interdit rue du Bois de !'Huisserie, dans la section citée à 
l'article 1er_






